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En partenariat avec le Conseil Régional de Bourgogne et la Délégation 

Régionale au Tourisme, les établissements Logis de France de Bourgogne 

vont désormais mettre à disposition de leurs clients malvoyants la page 

d’accueil de leur hôtel, et leur menu du terroir en gros caractère et en braille. 

 

 

La chaîne des Logis de France, 3000 Hôtels en France 

et 150 en Bourgogne, est la première chaîne hôtelière 

à lancer cette opération. 

 

 

 



� Un constat 

 

Trop souvent les personnes handicapées se voient refuser l’exercice de droits 

fondamentaux, comme celui de circuler, de se déplacer, de voyager, et d’accéder 

librement aux loisirs et aux vacances. Elles se voient ainsi injustement privées de 

moments privilégiés, facteurs d’équilibre, d’épanouissement personnel, d’insertion, 

de découverte de l’autre dans l’échange et le respect des différences. 

 

� Une volonté ministérielle 

 

Monsieur Léon Bertrand, ministre délégué au tourisme, a déterminé comme axe 

prioritaire de son action ministérielle : l’accès aux vacances pour les personnes en 

situation de handicap. 

La démarche des Logis de Bourgogne s’inscrit naturellement dans cette logique 

de droit aux vacances pour tous. 

 

� Une réponse à une demande importante 

 

Comme réponse à la demande des personnes en situation de handicap visuel qui 

veulent pouvoir choisir leurs hôtels et leurs restaurants en toute liberté, les Logis 

de Bourgogne mettent désormais à leur disposition leurs Menus et la 

description de leurs hôtels en Braille. 

 

� Les Logis de Bourgogne : acteurs de l’accueil des personnes handicapées 

 

Grâce à cette opération régionale, nos établissements facilitent l’accueil des 

personnes à déficience visuelle dans les établissements Logis de France. 

Bien plus encore, les hôtels-restaurants Logis de Bourgogne mettent ainsi en avant 

un avantage concurrentiel important : ils pourront désormais attirer une nouvelle 

clientèle au pouvoir d’achat non négligeable. 

 

� Des supports de communication 

 

Un document de présentation définissant le projet sera diffusé auprès de 

nombreux organismes touristiques (OTSI de la région, Comités Départementaux 

du Tourisme ou Agences de Développement Touristique, Comité Régional du 

Tourisme…). 

De plus, les Logis de Bourgogne ont travaillé sur l’élaboration d’un nouveau site 

internet, www.logis-de-bourgogne.com, qui sera également accessible aux 

malvoyants. 

 



 

� Une inauguration en présence des acteurs du tourisme Bourguignon 

 

Cet évènement a été inauguré jeudi 7 décembre 2006, à 16H30, au Château de 

Bligny-les-Beaune, en présence de nombreux représentants du tourisme 

bourguignon : Délégation Régionale du Tourisme, Conseil Régional, Conseils 

Généraux, Chambres de Commerce, Offices de Tourisme, Agences de 

développement touristique, et, bien entendu, de nombreux hôteliers Logis de France 

de Bourgogne. 

Cette inauguration a été animée par Mr Carlier, Président des Logis de France de 

Bourgogne, Mme Roux, Présidente de la Fédération Nationale des Logis de 

France, Mr Rousseau, Président de l’association des Malvoyants Cap Horizon. 

 

 

 

Présentation du nouveau site internet des Logis de Bourgogne accessible aux personnes à déficience 

visuelle. 

De gauche à droite : Mr Fund Alexandre (Société Tévolys) et Mr Carlier Jean-Paul, Président des Logis de 

Bourgogne 

 

Pour obtenir de plus amples informations, contactez : 

 
 

Logis de France de Bourgogne : 
 
 

Emilie Coulbois : 
Tél/Fax : 03 86 59 36 42 – E-mail : logis.de.france.58@wanadoo.fr 

 
 

Emilie Prénéta 
Tél/Fax : 03 80 66 43 06 – E-mail : logis.21@wanadoo.fr 

 
www.logis-de-bourgogne.com 
www.logis-de-france.com 


